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PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ DE BEAUCE-NORD
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA NOUVELLE-BEAUCE
Le 15 avril 2025

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 457-04-2025

Modification au règlement numéro 198-04-2005 et ses amendements relatifs au
Schéma d’aménagement et de développement révisé - Agrandissement du
périmètre d’urbanisation de Saints-Anges

ATTENDU qu’un Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) est en
vigueur depuis le 20 mai 2005;

ATTENDU la décision numéro 447065 de la Commission de protection du territoire
agricole du Québec, portant sur l’exclusion de la zone agricole d’une partie du lot
5 908 220, adjacent au périmètre d’urbanisation de Saints-Anges;

ATTENDU le souhait de la municipalité de Saints-Anges d’agrandir le périmètre
d’urbanisation afin d’assurer la pérennité des activités de l’entreprise Structures R.B.R.
inc. établie sur son territoire depuis 1974;

ATTENDU la volonté de la MRC de La Nouvelle-Beauce d’ajouter cette partie de lot au
périmètre d’urbanisation de Saints-Anges;

ATTENDU la volonté de la MRC de La Nouvelle-Beauce de réaffecter la partie du lot
visé par la décision numéro 447065 à des fins urbaines;

ATTENDU qu’un avis de motion et de présentation du présent projet de règlement a
été donné par Francis Gagné, maire de la municipalité de Saint-Bernard, lors de la
séance ordinaire du 15 avril 2025;

ATTENDU qu’une dispense de lecture a été faite et qu’une copie du projet de
règlement a été immédiatement remise aux membres présents, en plus d’être
annexée au procès-verbal lors de la présentation de celui-ci;

ATTENDU que tous les membres ont déclaré avoir lu le projet de règlement et
renoncent à sa lecture;

ATTENDU que le préfet a présenté la nature, la portée, le coût et s’il y a lieu, le mode
de financement et le mode de paiement et de remboursement du projet de règlement;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Olivier Dumais et résolu à l’unanimité des
municipalités participantes :

Que le conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce adopte le projet de règlement
numéro 457-04-2025 intitulé « Modification au règlement numéro 198-04-2005 et ses
amendements relatifs au Schéma d’aménagement et de développement révisé -
Agrandissement du périmètre d’urbanisation de Saints-Anges ».

Que le conseil adopte, conformément à l’article 53.11.4 de la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme, un document intitulé « Nature des modifications à apporter aux
règlements d’urbanisme des municipalités de la MRC de La Nouvelle-Beauce ».

Il est également résolu que la commission de l’aménagement et du développement
du territoire tienne une séance publique d’information le 9 juin 2025, à 12 h 15, à la
salle du conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce située au 280, boulevard Vachon
Nord, à Sainte-Marie, sur ce projet de modification du Schéma d’aménagement et de
développement révisé et que le conseil autorise la publication d’un avis annonçant
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cette séance publique, et ce, pour la somme de 1 000 $, taxes incluses, montant à être
pris à même le budget du Service de l’aménagement et développement du territoire
à l’item « Publicité et avis public ».

Que le projet de règlement portant le numéro 457-04-2025 soit adopté et qu’il soit
décrété et statué par ledit règlement ce qui suit :

Article 1 Préambule et but du règlement

Le présent règlement modifie le règlement numéro 198-04-2005 sur le Schéma
d’aménagement et de développement révisé (SADR).

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2 Les grandes affectations et les périmètres d’urbanisation

L’affectation urbaine et le périmètre d’urbanisation de Saints-Anges sont agrandis à
même la zone agricole provinciale, de la manière illustrée sur le plan à l’annexe 1 du
présent règlement.

Les cartes 1, 11, 22 et 25-9 du SADR sont modifiées afin de refléter ce changement. Les
cartes modifiées sont jointes à l’annexe 2 du présent règlement.

Article 3 Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

(s) Gaétan Vachon
_________________________
Gaétan Vachon
Préfet

(s) Nancy Labbé
_________________________
Nancy Labbé
Directrice générale
et greffière-trésorière

Adoption du projet de règlement à la séance ordinaire du 15 avril 2025.
Adoption du règlement à la séance ordinaire du _______________ 2025.
Entrée en vigueur le ______________ 2025.
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